


Point 4 
Adhésion au Syndicat Mixte Fermé « Institut Régional de Sommellerie Sud 
De France>) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L5211-18; 

2021-048 

Madame Le Maire donne lecture de la délibération en date du 17 mai 2021 de la CDCACVI Relative à la 

création du Syndicat (IRS Sud de France}. 

Et conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au Conseil Municipal 

de se prononcer sur l'adhésion de la commune de Bages au syndicat et de désigner un délégué titulaire 

et un délégué suppléant. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité: 

• D'accepter l'adhésion de la commune de Bages au syndicat « lRS Sud de France >) 

De désigner Mme CABRERA Marie (Déléguée Titulaire) et M. AYBAR Patrice (Délégué
Suppléant)

• Charge Mme Le Maire de l'exécution de la présente délibération et l'autorise à signer tout
document pour ce faire.

Point 5 
Candidature de la Commune de Bages au dispositif« Bourg Centre » porté 
par la Région 

Madame le Maire précise 

2021--049 

La présence de Bourgs Centres dynamiques et attractifs dans les zones rurales ou péri-urbaines est un 
gage de qualité de vie, de cohésion sociale et de développement économique. Ils constituent de ce fait 
des pôles essentiels à l'attractivité de leur territoire et, plus globalement, à l'équilibre de notre région. 

Ces communes jouent un rôle central dans leur environnement; elles doivent répondre aux attentes 
des populations dans les domaines des services aux publics, de l'habitat, de la petite enfance, de la 
jeunesse, de la santé, de l'accès aux commerces, des équipements culturels, de loisirs, sportifs. 

Pour conforter leur développement économique, elles doivent également apporter des réponses 
adaptées aux nouveaux besoins des entreprises notamment en termes de qualité des infrastructures 
d'accueil et de services. 

Dans ce cadre, la Région a décidé d'accompagner ces Communes dans la définition et la mise en œuvre 
de leur Projet de développement et de valorisation. Cette nouvelle politique se traduira par la mise à 
disposition d'un bouquet de dispositifs qui pourront être mobilisés sur mesure en fonction des 
spécificités et du Projet global de chaque Bourg Centre. 

Ainsi ces candidatures seront examinées au regard de leur pertinence dans le respect des modalités 
fixées par la Région. La signature d'un Contrat Bourg Centre Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est 
précédée de trois étapes successives 
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L'acte de pré-candidature en constitue la première étape, La deuxième étape vise à identifier le 
contenu des réflexions devant être engagées à l'occasion de l'élaboration du Projet de développement 
et de valorisation (cahier des charges, méthode de travail, pilotage, ... ) ; cette étape fera l'objet 
d'échanges préalables avec les services de la Région, La troisième étape constitue la phase proprement 
dite d'élaboration du Projet qui se conclura par la rédaction du Contrat Bourg Centre Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée; Pour la phase d'élaboration du Projet de développement et de valorisation: 
50 % d'une dépense HT plafonnée à 30 000 € (dépenses externes). 
Madame Le Maire propose d'ACTER la pré-candidature de la Ville auprès de la Région. 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal: 

• Décide d'acter le principe de pré-candidature à la signature d'un Contrat Bourg Centre
Occitanie/Pyrénées-Méditerranée.

• Approuve le recours à un appui technique auprès d'un bureau d'études et autorise le Maire à
signer tout document relatif à ce dossier.

• Dit que les crédits seront portés au Budget de la Commune.

Point 6 Adhésion à I' Agence de l'Urbanisme Catalane AURCA 2021-050 

Madame Le Maire informe les membres de l'Assemblée délibérante des missions de l'Agence 
d'Urbanisme Catalane {AURCA). 

11 s'agit d'un centre interdisciplinaire de ressources, d'études, de recherches, de conseils et d'ingénierie 
partenariale créée à l'initiative des élus et de l'État en 2007. 

Elle a pour objet d'accompagner les Collectivités dans la définition des politiques d'aménagement et 
de développement durable du territoire, celle-ci a notamment pour missions de 

• Suivre les évolutions urbaines et de développer l'observation territoriale;
• Participer à la définition des politiques d'aménagement et de développement et à l'élaboration

des documents d'urbanisme et de planification qui leur sont liés, notamment les schémas de
cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme intercommunaux;

• Préparer les projets d'agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci d'approche
intégrée et d'harmonisation des politiques publiques;

• Contribuer à diffuser l'innovation, les démarches et les outils du développement territorial
durable et la qualité paysagère et urbaine;

• Accompagner les coopérations transfrontalières ...

Elle précise que I' AURCA intervient pour les partenaires publics adhérents à l'association dans le cadre 
d'un programme partenarial de travail qui constitue l'élément central du fonctionnement de l'agence. 

Ce document est élaboré chaque année par l'AURCA et validé par ses membres. Il définit les besoins 
de connaissance et identifie les axes de travail intéressants, directement ou indirectement, l'ensemble 
des adhérents dans un objectif d'intérêt commun 

✓ Contribuer à renforcer l'ingénierie territoriale au service des collectivités adhérentes;
✓ Mutualiser les différents systèmes d'observation et de suivi des indicateurs et développer

l'acquisition et la mise en commun de données et d'études;

✓ Conforter l'intégration du territoire aux réseaux et démarches nationales, régionales et
transfrontalières;
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